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LES DOCENTS ET MAÎTRES-ASSISTANTS EN GRÈVE
INSTALLENT UNE COMMISSION D’URGENCE

Statu quo sur fond d’absence de dialogue
Nawal Imès - Alger

(Le Soir) - Au lendemain
de l’assemblée générale
tenu samedi et à l’issue de
laquelle tous les adhérents
ont décidé de la poursuite
du mouvement de protesta-
tion, les syndicalistes
dénoncent le silence des
ministères de la Santé et
de l’Enseignement supé-
rieur qui tardent à apporter
des réponses concrètes
aux interrogations des
docents et des maîtres-
assistants. 

Contacté hier, le
Dr Belhadj, président du
SNMASM, a indiqué que
les syndicats avaient instal-
lé une commission d’urgen-
ce qui est prête à répondre

à «tout moment» aux solli-
citations de la tutelle qui
préfère pour le moment
observer le mouvement de
grève sans trop réagir.

«Les promesses faites
lors de la dernière ren-
contre sont des pro-
messes, nous en attendons
plus», indique notre interlo-
cuteur. Côté étudiants,
c’est l’inquiétude. Les syn-
dicats ont, en effet, reçu
des délégations d’étudiants
en médecine, inquiets du
retard accusé depuis le
déclenchement du mouve-
ment, samedi dernier. 

En effet, la grève illimi-
tée décidée à l’unanimité
par les deux syndicats
concerne le volet enseigne-

ment. Résultat : les cours,
les travaux dirigés et les

travaux pratiques de gra-
duation et de postgradua-

tion, les examens de gra-
duation et de postgradua-
tion, les jurys du DEMS, de
maîtrise d’assistanat, de
docentat, de professorat et
de thèse seront bloqués.
Aucun examen, prévu
pourtant la semaine derniè-
re, n’a été programmé. 

Les maîtres-assistants
et les docents réclament
«le respect et la reconnais-
sance des syndicats auto-
nomes en tant que parte-
naire social à part entière,
la révision de la grille des
salaires et du point indiciai-

re en rapport avec l’inflation
galopante, l’ouverture des
négociations sur le régime
indemnitaire et un statut
digne pour les profession-
nels de la santé». 

Des doléances qui ont
fait l’objet d’une récente
rencontre avec les deux
ministères concernés mais
qui n’a pas permis d’aboutir
à un terrain d’entente. 

Les propositions faites
par les deux ministères ont
été jugées insuffisantes par
les deux syndicats. 

N. I. 

C’est visiblement l’impasse entre le Syndicat des
professeurs et docents en sciences médicales
(SNPDSM) et celui des maîtres-assistants en sciences
médicales (SNMASM) et leurs ministères de tutelle.

Le groupe parlementaire à l’Assemblée du
Rassemblement pour la culture et la démocratie (RCD)
a dénoncé, hier, la «situation de marasme» constatée
dans la vie parlementaire depuis l’adoption de la loi
portant révision de la Constitution. «Depuis le 12
novembre, l’activité parlementaire est constitutionnelle-
ment bridée. 

Le nouveau texte n’a pas tardé à produire ses
méfaits tant du point de vue national qu’international.
Pour masquer une situation de marasme, les commis-
sions de l’Assemblée populaire nationale sont affec-
tées à des tâches de diversion sans aucune relation
avec leur vocation législative. A titre d’exemple, la com-
mission de l’agriculture est appelée à des sorties aux
objectifs inavoués, la commission de l’éducation se voit
proposer des sujets dont l’impact juridique n’apparaît
nulle part, la commission de la santé, affaires sociales,
travail et formation professionnelle est invitée, pour sa
part, à faire la tournée des administrations qui ne
répond à aucune urgence particulière», a relevé, hier,
le groupe parlementaire de cette formation dans un
communiqué transmis à notre rédaction. Le RCD esti-
me que la «volonté de créer une vie parlementaire arti-
ficielle ne peut, en aucune façon, camoufler la dépos-
session de la représentation nationale de ses missions
cardinales : le contrôle de l’exécutif et la proposition
législative».

Tout en condamnant «avec une extrême vigueur
l’agression barbare des troupes israéliennes» contre
Ghaza, le RCD constate que le «pouvoir exécutif algé-
rien, entraînant dans son sillage l’APN, ne trouve rien
de mieux que d’instrumentaliser un tel drame au profit
de jeux politiciens internes». 

«Le peuple palestinien a besoin de solidarité et de
cohésion. La responsabilité de l’Etat et du Parlement
algériens est de travailler sans relâche à cet impératif»,
a indiqué à ce titre la formation politique de Saïd Sadi.  

T. H. 
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ONDA

Les écrits journalistiques
peuvent être protégés

Rosa Mansouri - Alger
(Le Soir) - En attendant le
projet de loi sur l’informa-
tion, l’Onda prend en char-
ge la protection des écrits
des journalistes, notam-
ment ceux qui exercent à la
pige et qui ne sont pas liés
par un contrat de travail à
durée déterminée ou indé-
terminée avec une entrepri-
se d’information, que ce
soit dans le secteur de l’au-
diovisuel ou de la presse
écrite. Cependant,
M. Taoussar explique que
le scoop n’est pas concer-
né, car régi par le respect
de la source et de l’exclusi-
vité et, de ce fait, par
d’autres lois. 

Concernant le droit d’ac-
cès au contenu d’une
œuvre littéraire,
M. Taoussar affirme que le
rôle et la mission de l’Onda
consistent à protéger celle-
ci du piratage, de l’imitation,
de la reproduction non
autorisée, mais nullement
de la divulgation du conte-
nu, notamment quand elle
n’est pas encore publiée.
Interrogé sur le cas du

contrôle du contenu du der-
nier livre de Mohamed
Benchicou par la ministre
de la Culture, Mme Khalida
Toumi, M. Taoussar dira
que «le contrôle du contenu
dépend d’un autre dispositif
et l’Onda ne peut s’ingérer
dans le contenu d’une
œuvre». Concernant le cas
précité, pour l’invité de
Radio El Bahdja, c’est le
caractère politique du livre
qui a imposé un contrôle
plus rigoureux. 

Evoquant, par ailleurs, la
situation de l’artiste algé-
rien, sa protection et celle
de ses œuvres, le directeur
de l’Onda regrette les len-
teurs enregistrées pour
l’élaboration du statut de
l’artiste. Durant les années
1970, les artistes, qu’ils
soient comédiens, musi-
ciens ou cinéastes, étaient

employés par des struc-
tures étatiques, comme les
théâtres, la Radio et la
Télévision, mais vu que leur
nombre s’est multiplié par
dix, leur recrutement par les
mêmes structures devient
impossible. 

Aujourd’hui, soutient
M. Taoussar, «il est impéra-
tif de trouver de nouvelles
formules de protection de la
vie sociale et professionnel-
le de l’artiste». «L’artiste a
droit à un statut d’employé
dès lors qu’il produit et
contribue à la promotion de
la culture nationale», insis-
tera-t-il, réitérant son vœu
de voir promulguer le statut
de l’artiste dont le projet de
loi est chez le Premier
ministre. Il en est de même
pour le conseil national de
l’artiste qui tarde à être
créé. Par ailleurs, le direc-

teur de l’Onda a souligné
que son organisme
consacre une partie de son
budget pour alimenter le
Fonds social d’aide aux
adhérents. Ces derniers,
les artistes notamment, ont
droit à des aides particu-
lières en cas de maladie et
à des pensions de retraite
variant entre 6 000 et
60 000 DA. 

Interrogé sur la prove-
nance des recettes de
l’Onda, M. Taoussar préci-
sera que son organisme n’a
point bénéficié des subven-
tions de l’Etat mais que cela
se fera à partir de 2009.
L’Office vit du paiement des
droits d’autorisation cédés
à des éditeurs, producteurs
et autres entités désirant
exploiter les œuvres dépo-
sées.

R. M.

En dehors des articles
liés à l’actualité, les
écrits et les œuvres jour-
nalistiques, notamment
les analyses, les chro-
niques et les caricatures,
peuvent être déposés
pour protection à l’Office
national des droits d’au-
teur et droits voisins
(Onda). C’est ce qu’a
réitéré hier le directeur
de cet office, M.
Abdelhakim Taoussar,
invité du forum hebdo-
madaire de Radio El-
Bahdja. 

En attendant le projet de loi sur l’information.

LE RCD DÉNONCE :
«L’activité parlementaire

est constitutionnellement bridée»

Le mouvement de protestation se poursuit.
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